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1 Généralités 

1.1 But du règlement sectoriel 
 
Le présent règlement sectoriel régit les questions spécifiques à la branche en lien avec la 
marque de garantie SUISSE GARANTIE. 
 

1.2 Organes responsables 
 
AMS est propriétaire de la marque de garantie SUISSE GARANTIE. Le secrétariat d©AMS octroie 
le droit d©utiliser la marque de garantie sous la forme d©une autorisation d©utilisation lorsque la 
certification est acquise et que toutes les conditions requises sont remplies.  
 
Le présent règlement sectoriel relève de Proviande, l©interprofession suisse de la filière viande.  
 
Adresse: 
Proviande Tél. 031 309 41 11 
Finkenhubelweg 11 Fax.  031 309 41 99 
Case postale 8162 E-mail: info@proviande.ch 
3001 Berne Internet www.proviande.ch 
 

1.3 Champ d’application 
 
Le présent règlement sectoriel est valable pour les viandes bovine, porcine, ovine, caprine et 
chevaline, d©oiseaux coureurs et domestiques 1), de lapin, et pour les préparations et produits 
tirés de ces viandes.  
1) Autruche, poulet, dindon et dinde, pintade, oie et canard 
 

1.4 Autres documents applicables 
 

�  Règlement d©Agro-Marketing Suisse AMS relatif à la marque de garantie 
�

 SUISSE GARANTIE (Règlement général d©AMS, ci-dessous "RG") 2) 

�  Manuel de présentation graphique d©AMS 2) 
�  Règlement des sanctions d©AMS relatif à la marque de garantie SUISSE GARANTIE 2) 
�   Annexes au présent règlement sectoriel 
�  Liste des services de certification autorisés 
�  Liste des entreprises autorisées à utiliser la marque de garantie SUISSE GARANTIE 
�  Directives de programmes d©assurance de la qualité dans la production de viande 

reconnus par SUISSE GARANTIE (directives de label) 
�  Courrier d©autorisation aux propriétaires de programmes d©assurance de la qualité 

2) Sur Internet: www.suissegarantie.ch. 
 

1.5 Affiliation à l’interprofession Proviande 
 
L©affiliation à l©interprofession Proviande n©est pas impérative. Les dispositions du présent 
règlement sectoriel sont valables pour les membres comme pour les non-membres candidats à la 
certification, dans la mesure où les produits objets de la distinction sont concernés par ce 
règlement.  
 
Les prestations fournies par Proviande et/ou par AMS en liaison avec SUISSE GARANTIE 
donnent lieu à une indemnisation (voir chiffre 7). 
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1.6 Organes de l©interprofession 
 
Pour assumer ses tâches en rapport avec SUISSE GARANTIE, Proviande dispose des organes 
suivants: 
 
Conseil d’administration:  
- prend position sur les modifications du règlement sectoriel 
- approuve le règlement sectoriel 
 
Secrétariat:  
- élabore et actualise le règlement sectoriel Viande 
- formule les exigences et les propositions spécifiques à la branche 
- clarifie les questions techniques 
- entretient les contacts avec les organes de l©AMS, les autorités et d©autres représentants 
- soutient et conseille les candidats à la certification 
- assume d©autres tâches 
 
L©organigramme de Proviande est disponible sur le site www.proviande.ch. 
 

1.7 Assurance de la qualité (AQ) 
 
1.7.1 Base 

L’assurance de la qualité repose sur le présent règlement sectoriel et, au premier échelon de 
production, sur les directives des programmes d’assurance de la qualité autorisés.  
 
1.7.2  Autorisation de programmes d’assurance de la qualité dans la production de 

viande 

Il existe divers programmes d’assurance de la qualité relatifs à la production de viande au 
premier échelon de production (programmes de label). Dans le cadre de la procédure 
d’autorisation, Proviande examine, à la demande du propriétaire du programme, des 
programmes d’assurance de la qualité dans la production de viande et vérifie leur compatibilité 
avec les exigences du présent règlement sectoriel. 
 
Sur la base des directives de programmes et éventuellement d’autres documents, Proviande 
contrôle le respect des exigences de la marque de garantie SUISSE GARANTIE pour les 
espèces ou les catégories d’animaux faisant l’objet de la demande. Proviande autorise les 
programmes d’assurance de la qualité dans la production de viande qui répondent aux exigences 
du présent règlement sectoriel. En cas de non-respect des exigences, elle peut ordonner des 
mesures de correction pour remédier aux manques ou décider de la non-reconnaissance du 
programme d’assurance de la qualité.  
 
1.7.3 Liste des programmes d’assurance de la qualité autorisés dans la production de 

viande 

Proviande établit une liste des programmes d’assurance de la qualité autorisés pour la 
production de viande. La liste actualisée avec les adresses des propriétaires de programmes est 
disponible sur le site Internet de Proviande www.proviande.ch. 
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2 Terminologie 

2.1 Définitions générales 
 
Sont valables les définitions et termes du Règlement général AMS, chiffre 2. 
 

2.2 Terminologie spécifique à la branche 
 
�  Viande, préparations et produits à base de viande: définition selon l©Ordonnance du DFI du  
23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires d©origine animale (RS 817.022.108, état au 
12 décembre 2006), article 3. 
 
�  OPD: Ordonnance du 7 décembre 1998 sur les paiements directs versés dans l©agriculture (état 
au 5 décembre 2006), RS 910.13. 
 
Pour le reste, les définitions du droit public sont valables.  
 
3 Exigences 

3.1 Exigences légales 
 
Indépendamment du système de certification, les exigences légales doivent être respectées par 
les entreprises qui assurent un contrôle direct. La surveillance de leur respect relève des organes 
étatiques.  
 

3.2 Exigences au premier échelon de production 
 
3.2.1 Application des exigences d’AMS conformément au Règlement général 

Exigences d’AMS Niveau d©exigence 

�  Origine suisse 1) Exigence critique 
�  Certificat de performance écologique ou exigences 
comparables 2). Les producteurs ne disposant pas 
d©une surface agricole utile doivent apporter le 
certificat de performance écologique sur la base des 
autres exigences selon chapitre 3 OPD. Pour les 
troupeaux en transhumance dont les propriétaires 
disposent d’une autorisation du vétérinaire cantonal 
conforme à l’article 33 de l’Ordonnance sur les 
épizooties (RS 916.401), l’obligation de fournir le 
certificat de performance écologique est supprimée  
3). 

Exigence critique 

�  Pas d’alimentation avec des aliments qui doivent 
être marqués comme génétiquement modifiés. 
Utilisation d’organismes non modifiés 
génétiquement 2).  

Exigence critique 

�  Pas d’animaux génétiquement modifiés (pour 
autant qu’ils devraient être autorisés) 2). 

Exigence critique 

1) Selon chiffre 3.1.1 RG, mais sans la zone franche de Genève. Pour les animaux importés, l’article 15, alinéa 2, lettre 
c de l’Ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur l’étiquetage et la publicité des denrées alimentaires (OEDAI), RS 
817.022.21, état au 21 février 2006, s©applique par analogie. Exception: pour la volaille domestique, l©article 15, alinéa 
2, lettre c OEDAI s©applique exclusivement pour les animaux d©élevage.  
2) Selon chiffre 3.1.1, RG 
3) Exception conformément au chiffre 10.3, RG 
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3.2.2 Exigences supplémentaires de la branche 

Exigences de la branche Niveau d©exigence 

�  Participation du détenteur d’animaux à un 
programme d’assurance de la qualité reconnu 

Exigence critique 

�  Pour justifier la compatibilité SUISSE GARANTIE 
des animaux, les participants au programme 
d’assurance de la qualité doivent utiliser les 
justificatifs/étiquettes de producteur mis à disposition 
par les propriétaires du programme (voir annexe 2, 
documents justificatifs n° 1 et 2). Il est possible de 
renoncer à l’étiquette de producteur pour la volaille 
domestique si l’abattoir et l’exploitation de 
production constituent une unité de certification 
(production intégrée). 

Exigence critique 

 
En principe, les propriétaires des programmes d’assurance de la qualité reconnus sanctionnent 
les violations des dispositions de SUISSE GARANTIE au premier échelon de production. 
 

3.3 Exigences supplémentaires concernant les transports d©animaux 
 
Exigence de la branche Niveau d©exigence 

�  Les transports d’animaux de boucherie sont 
autorisés uniquement si la personne exécutant le 
transport est titulaire d’un certificat valable de 
formation de la Communauté d’intérêts pour les 
transports d’animaux et des abattoirs IGTTS 
(annexe 2, document justificatif n° 3). Sont exclus de 
cette exigence les transports effectués par le 
détenteur en personne. 

Exigence non critique 

 
3.4 Exigences à partir du deuxième niveau de production 

 
3.4.1 Application des exigences d’AMS 

Exigences d’AMS Niveau d©exigence 

�  Origine suisse 1) Exigence critique 
�  Transformation en Suisse 2)  Exigence critique 

�  Utilisation d’organismes non génétiquement 
modifiés 3) 

Exigence critique 

�  Séparation du flux de marchandises 3) Exigence critique 
� Additifs respectant la bonne pratique de fabrication 
3) 

Exigence non critique 

�  Système de management de la qualité 3) Exigence non critique 
1) Selon chiffres 3.1.1 et 3.1.2 RG 
2) Selon chiffre 3.1.1 RG, mais sans la zone franche de Genève et sans les zones frontalières précisées par la 

législation suisse ou les conventions internationales 
3) Selon chiffre 3.3.1, RG 
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3.4.2 Exigences supplémentaires de la branche 

Exigences de la branche Niveau d©exigence 

�  Les produits achetés par l’ayant droit pour les 
commercialiser sous la marque de garantie SUISSE 
GARANTIE doivent porter la marque de garantie afin 
d’être reconnus comme marchandise compatible 
SUISSE GARANTIE 1). Par ailleurs, la livraison doit 
pouvoir être identifiée comme marchandise SUISSE 
GARANTIE d’un point de vue administratif (par exemple 
annotation sur la facture). Exception: le bétail de 
boucherie est étiqueté (vignette ou document justificatif) 
par le fournisseur.  

Exigence non critique 
 

�  La traçabilité des produits SUISSE GARANTIE doit 
être garantie au moyen d’un bilan de matières 
premières (entrée de marchandises, transformation et 
sortie de marchandises) et d’une description du flux de 
marchandises, en séparant clairement les produits 
SUISSE GARANTIE et les produits NON SUISSE 
GARANTIE, jusqu’à l’échelon précédent ou postérieur. 
La transformation de la viande en préparations et/ou 
produits carnés est en règle générale contrôlée par un 
contrôle de plausibilité des quantités déterminantes et 
des recettes correspondantes. Les justificatifs doivent 
être classés systématiquement et conservés jusqu’au 
prochain audit. La documentation peut être établie 
partiellement ou totalement sous forme électronique. Le 
chiffre 5 du Règlement général reste réservé. 

Exigence non critique 
 

�  Pour la viande fraîche (à l©exception de la volaille), il 
faut définir une durée de stockage spécifique pour 
chaque exploitation 2).  

Recommandation 

1) Le « downgrading » de produits issus de programmes d’assurance de la qualité reconnus est autorisé, en prenant en 
compte les espèces et catégories d’animaux autorisées 

2) Voir annexe 3 RS 
 
4 Procédure d’inscription 
La procédure d©inscription est présentée à l©annexe 3 «Procédure de certification» du Règlement 
général. Pour plus de renseignements, adressez-vous à Proviande, Case postale 
8162, 3001 Berne. Les règlements relatifs à la distinction de la viande et des produits carnés 
avec la marque de garantie, peuvent être téléchargés sur www.proviande.ch ou retirés auprès de 
Proviande.  
 

4.1 Procédure d’inscription pour les exploitations du premier échelon de 
production (inspections): 

 
L’entreprise intéressée s’inscrit auprès du propriétaire d’un programme d’assurance de la qualité 
autorisé pour la production de viande, et y obtient les règlements du programme et le formulaire 
d’inscription. La liste actualisée des propriétaires de programmes est disponible sur le site 
Internet de Proviande www.proviande.ch. 



AMS SUISSE GARANTIE                                             Règlement sectoriel Viande 
 

Doc n° 7.2.f. Approuvé le 21.08.2007  Page 9/22 

 
4.2 Procédure d’inscription pour les exploitations à partir du deuxième échelon 

de production (certifications): 
 
 L©entreprise intéressée s©inscrit directement auprès d©un service de certification autorisé (la liste 
actualisée des services de certification est disponible sur www.suissegarantie.ch - "Contrôles – 
Certification"), qui lui fournit les documents nécessaires et le formulaire d©inscription. 
 
5 Contrôle du respect des exigences 

5.1 Principes 
 
Les principes du Règlement général, chiffres 4.1 et 4.5, doivent être respectés.  
 
Au premier échelon de production (exploitation agricole), les animaux compatibles SUISSE 
GARANTIE ne sont pas certifiés, mais des inspections sont effectuées dans le cadre des 
programmes d’assurance de la qualité reconnus. Les animaux compatibles SUISSE GARANTIE 
sont accompagnés lors de la vente d’une étiquette de producteur (document justificatif n° 2) mise 
à disposition par les propriétaires des programmes d’assurance de la qualité reconnus.  
 
5.1.1 Base 

Le chiffre 4.5 du Règlement général, le présent règlement sectoriel et le Manuel de présentation 
graphique constituent la base du contrôle du respect des exigences. 
 
5.1.2 Responsabilités des ayants droit 

L©ayant droit est responsable du respect des exigences précisées au Règlement général et au 
règlement sectoriel. Il doit par conséquent observer la procédure suivante et fournir les 
justificatifs correspondants: 
 

a) Il faut garantir que la fabrication des produits qui portent la marque de garantie utilise 
uniquement des matières premières et des ingrédients qui satisfont aux exigences du 
Règlement général et du règlement sectoriel. 

b) Si se trouvent dans l’entreprise à côté de ceux compatibles SUISSE GARANTIE d©autres 
matières premières et ingrédients, les flux de marchandises doivent être rigoureusement 
séparés. L©ensemble des documents renseignant sur l©origine des matières premières et 
des ingrédients ainsi que les éventuels contrôles de produits, doivent être classés et 
conservés de façon appropriée. 

c) Tous les enregistrements doivent être disponibles sous forme écrite ou électronique au 
plus tard une semaine après l©exécution d©un travail. Concernant l©obligation de 
conservation, il faut également observer le chiffre 5 du Règlement général. 

d) L©ayant droit doit permettre au service d©inspection ou de certification d©accéder à tous les 
locaux pour autant que cet accès soit nécessaire au contrôle. 

e) Par ailleurs, il doit pouvoir fournir à tout moment les renseignements et justificatifs 
correspondants demandés par le service d©inspection ou de certification. 

 
5.1.3 Système global 

Le schéma de flux de marchandises ressort des annexes 1, 1a et 1b, et les documents 
justificatifs (modèles) ressortent de l©annexe 2.  
 

5.2 Inspection (contrôles au premier échelon de production) 
 
Le producteur d©origine (agriculteur) se fait contrôler, conformément aux prescriptions du 
programme d©assurance de la qualité déterminant pour lui, par un service d©inspection accrédité. 
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5.2.1 Objet de l©inspection 

L’inspection porte sur le contrôle du respect des exigences du Règlement général, du règlement 
sectoriel et du Manuel de présentation graphique, mises en œuvre dans le cadre d’un 
programme d’assurance de la qualité reconnu. 
 
5.2.2 Documents 

Les documents justificatifs nécessaires sont présentés aux annexes 1 et 1a (schémas de flux de 
marchandises). 
 
5.2.3 Services d’inspection 

Pour la viande, les inspections sont réglementées dans le cadre des programmes d’assurance 
de la qualité reconnus. Les noms des services d’inspection accrédités sont disponibles auprès 
du Service d’accréditation suisse (SAS) (www.sas.ch), rubrique «Organismes accrédités». 
 
5.3 Certification 

 
Une entreprise est tenue de faire certifier ses produits lorsqu©elle: 
- distingue de la marque de garantie les produits qu©elle fabrique elle-même; 
- emballe ou commercialise ouvertement sous la marque de garantie des produits SUISSE 

GARANTIE qu©elle a fabriqués elle-même. 
Une entreprise n©est pas tenue de faire certifier ses produits lorsqu©elle: 
- commercialise des produits qu©elle fabrique elle-même sans utiliser la marque de garantie; 
- emballe ou commercialise ouvertement sous la marque de garantie des produits SUISSE 

GARANTIE qu©elle n©a pas fabriqués elle-même. Dans ce cas, c©est le fournisseur chargé de 
l©étiquetage qui est responsable de la certification. 

Le demandeur se fait contrôler par un service de certification reconnu. 
 
5.3.1 Objet des certifications 

La certification a pour objet de démontrer que les exigences du Règlement général, du règlement 
sectoriel et du Manuel de présentation graphique sont remplies. Si nécessaire, les contrôles 
peuvent s’étendre au niveau précédent et postérieur.  
 
Afin de réduire au maximum le travail lié à la certification et d’éviter les doublons, l’auditeur prend 
en considération les prestations préalables correspondantes pour les organisations qui disposent 
d’un système de gestion de la qualité certifié selon ISO 9001:2000 et/ou d’un système GFSI 
certifié. En ce qui concerne ces prestations préalables, la charge de certification se limite en 
règle générale aux points de contrôle non vérifiés spécifiques à SUISSE GARANTIE. 
 
5.3.2 Documents de certification 

Les documents justificatifs nécessaires sont présentés aux annexes 1 et 1a (schémas de flux de 
marchandises). 
 
La transformation de la viande en préparations et produits carnés est en règle générale contrôlée 
par un contrôle de plausibilité des quantités déterminantes et des recettes correspondantes.  
 
5.3.3 Durée de validité du certificat et droit d©utilisation 

Sur la base de l©audit de certification, le certificat est délivré en règle générale pour une durée de 
3 ans. La durée de validité du droit d’utilisation est fonction de celle du certificat. 
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5.3.4 Audits de contrôle 

Un audit intermédiaire a lieu une fois par an pendant toute la durée de validité du certificat. Les 
coûts des contrôles sont à la charge de l©ayant droit. 
 
5.3.5 Services de certification 

L’AMS tient la liste des services de certification autorisés, qui est publiée sur 
www.suissegarantie.ch - "Contrôles – Certification".  
 

5.4 Traçabilité 
 
La traçabilité des produits SUISSE GARANTIE doit être parfaitement assurée. Entre le premier 
échelon de production et le deuxième, la traçabilité est assurée par l’étiquette de producteur 
(exemple à l’annexe 2, document justificatif n° 2). Elle porte le logo SUISSE GARANTIE (sans les 
autres propriétés du logo complet), conformément au Manuel de présentation graphique, et est 
mise à disposition des participants au programme d’assurance de la qualité par le propriétaire de 
celui-ci. 
 
A partir du deuxième échelon de production, la traçabilité est assurée par l’étiquetage des 
produits avec la marque de garantie SUISSE GARANTIE. La traçabilité doit toujours être garantie 
jusqu’à l’échelon précédent et l’échelon suivant. 
 
6 Etiquetage des produits 
Les règles relatives à l©étiquetage des produits se basent sur le Règlement général d©AMS (chiffre  
6.3 à 6.5) et le Manuel de présentation graphique. 
 

6.1 Etiquette de producteur 
 
L©étiquette de producteur permet de garantir la traçabilité depuis la production d©origine (premier 
échelon de production) jusqu©à la transformation (deuxième échelon de production). Outre les 
informations concernant le propriétaire du programme d©assurance de la qualité, l©étiquette de 
producteur comporte l©inscription SUISSE GARANTIE, conformément au Manuel de présentation 
graphique d©AMS en vigueur (sans les autres propriétés du logo complet). Les propriétaires des 
programmes d©assurance de la qualité autorisés mettent les étiquettes de producteur à la 
disposition des participants de leurs programmes pour leurs animaux compatibles SUISSE 
GARANTIE. Pour le reste, les règles relatives à l©utilisation de l©étiquette de producteur se basent 
sur le Manuel de présentation graphique. 
 
7 Coûts et taxes sectoriels 

7.1 Emoluments de l©AMS 
 
La taxe d©utilisation pour la marque de garantie est de CHF 50.— (plus TVA) par autorisation 
d©utilisation (cf. RG, chiffre 7.1).  
 

7.2 Taxes sectorielles 
 
Les ayants droit qui ne sont membres d’aucune organisation adhérente à Proviande ou qui ne 
versent pas la contribution fixée par la filière pour la communication de base Viande Suisse 
doivent payer les coûts administratifs et autres en liaison avec SUISSE GARANTIE. Le montant 
dû est fixé par le secrétariat de Proviande et facturé en principe une fois l’an.  
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7.3 Coûts des inspections et des certifications 

 
Les coûts des inspections et des certifications sont à la charge des exploitations auditées. La 
facturation s’effectue en général directement par le service d’inspection ou de certification à 
l’exploitation auditée. 
 
8 Reconnaissance des règlements, clause d©évolution 
En déposant leur demande de reconnaissance SUISSE GARANTIE, les programmes 
d’assurance de la qualité acceptent les règlements SUISSE GARANTIE. Les exploitations à 
partir du deuxième échelon reconnaissent les règlements SUISSE GARANTIE lors de leur 
inscription auprès d’un service de certification autorisé. La reconnaissance des règlements 
comprend également d’éventuelles modifications et/ou nouvelles éditions. 
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Annexe 1 

Schéma du flux de marchandises et documents justificatifs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents justificatifs: 

(1) Document d’accompagnement pour animaux à onglons 

(2) Document justificatif pour l’origine d’un programme d’assurance de la qualité reconnu 
pour SUISSE GARANTIE (p. ex. vignette spécifique au programme et au producteur) 

(3) Certificat de formation IGTTS 

(4) Etiquette de traçabilité avec le logo SUISSE GARANTIE 

(5)  Certificat  
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Annexe 1a  
 
Schéma du flux de marchandises Viande de volaille et documents 
justificatifs 

 
Couvoir-Production de poulets-Transport-Abattoir (transformation)-Grands distributeurs, commerce 

 

Légende 

Inspection – Contrats de production – Certification – Produit marqué SUISSE GARANTIE 

Documents justificatifs 
1) Contrat avec l’abattoir ou le transformateur 
2) Feuille de poulailler 
3) Journal des traitements/Contrat TAM 
4) Certificat de formation IGTTS 
5) Confirmation concernant le moulin autorisé 
6) Certificat
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Annexe 1b 

Explications relatives à l’intégration de programmes d’assurance de la 
qualité dans la production de viande dans le système de certification 
SUISSE GARANTIE 
 
 
L’intégration des programmes d’assurance de la qualité dans la production de viande dans le système de 
certification SUISSE GARANTIE est présentée dans le schéma ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accord 
signé 
d’adhésio
n à un 
programm
e 
d’assuran
ce de la 
qualité 
autorisé 
dans la 
production 
de viande 

Documents exigés par 
le programme 
d’assurance de la 
qualité : 
- Document de 

livraison aliments ; 
- Document 

d’accompagnement 
pour animaux à 
onglons ; 

- Liste des 
médicaments pour 
animaux ; 

- Répertoire des 
animaux ; 

- Journal des 
traitements ; 

- Document de 
livraison substances 
et produits auxiliaires 

- Plan d’étable 

Rapport 
de 
contrôle 
- bovins 
- porcs 
- chèvres, 

moutons
, etc. 

Etiquette 
de 
producteur 
(vignette 
AS) ou 
confirmati
on 
adéquate 
du 
propriétair
e du 
programm
e AQ 
 

Exploi
tation 
de 
transf
ormati
on 
avec 
certific
ation 

Marque de 
garantie  
SUISSE 
GARANTIE 

Ordonnance sur 
les paiements 
directs ; chap. 3 
Prestations 
écologiques 
requises 

Rapport 
d’inspectio
n PER ou 
confirmati
on PER 
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Annexe 2 

Document justificatif n° 1  
Document d’accompagnement pour 
animaux à onglons 
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Annexe 2 

 

Document justificatif n° 2  
Etiquette de producteur (exemple vignette) 
 
L’étiquette de producteur comporte, outre toutes les mentions exigées, le logo SUISSE 
GARANTIE en lieu et place du logo complet, conformément au Manuel de présentation 
graphique d’AMS. 
 
 

 
 
 
 
Graphisme pour la création du document justificatif ou d’une vignette d’un programme 
d’assurance de la qualité dans la production de viande 
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Annexe 2 

Document justificatif n° 3 
Certificat de formation IGTTS 
 
 

�����	��

�

 
 
Certificat n° 0077 
 Jean Dupont 
 
Etabli le : 11.11.05 Valable jusqu’au: 
11.11.07 
 

0077 Jean Dupont 

��������

�

Dem Inhaber dieses persönlichen, 
nicht übertragbaren Ausweises wird 
die Teilnahme an den für 
fachgerechte Tiertransporte 
notwendigen Kursen bestätigt. Der 
Ausweis ist bei Kontrollen, auf 
Verlangen mit einem Bildausweis 
zur Prüfung der Identität ergänzt, 
vorzuweisen und entbindet nicht vor 
der Pflicht, sich an die jeweils 
aktuellen Vorschriften zu halten. 
Der Ausweis bleibt Eigentum der 
igtts. Bei Verlust wird der Finder 
gebeten, diesen zurückzusenden 
an: 

Cette carte personnelle non transmissible 
confirme que la personne indiquée a suivi les 
cours nécessaires pour assurer correctement 

des transports d’animaux. En cas d’un 
contrôle, la carte doit être présentée, sur 

demande avec une carte d’identité avec photo. 
Elle ne dispense pas de la responsabilité de 

respecter les règlements actuels. 
 

La carte reste propriété de l’IGTTS. En cas de 
perte, veuillez la retourner à: 
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Annexe 2 

 

Document justificatif n° 4  
Etiquette de traçabilité (exemple) 
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Annexe 2 

Document justificatif n° 5 
Certificat (exemple) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(selon modèle du service de certification concerné) 
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Annexe 3 

Recommandations relatives à la durée de stockage pour la viande 
fraîche 
 
Température de stockage 
 
Pour le stockage de viande fraîche, une température de 0 à +2 degrés Celsius est 
recommandée. 
 
Humidité de l’air 
 
Pour le stockage de viande fraîche non emballée, une humidité ambiante relative de 80-85% 
sera visée. Pour le stockage de viande fraîche conditionnée sous vide, on pourra s’éloigner de 
ces valeurs, aucune influence négative ne devant en principe en résulter pour le processus de 
maturation. 
 
Temps de maturation 
 
Viande de porc   env.   7 jours 

Viande de veau à griller  env. 14 jours  

Viande de bœuf à griller  env. 28 jours 

Viande de bœuf à mijoter  env. 14 jours 

Viande de cheval à griller  env. 21 jours 

Viande d’agneau   env. 14 jours 

 

Ces indications sur la durée de maturation sont des recommandations. En fonction de la qualité 
(PH, degré d©engraissement, etc.) et du but d©utilisation de la viande à stocker, la maturation 
spécifique ou visée par l’entreprise pourra être différente des valeurs indiquées.  
 
Pour obtenir une maturation de la viande axée sur les besoins du consommateur, il faudra fixer 
les durées de maturation en prenant en compte les différents niveaux de stockage (abattage, 
dépeçage, commerce de gros, commerce de détail, consommateur final). 


